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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté préfectoral relatif à
la circulation d’un petit train routier touristique

Le Préfet des Côtes d’Armor

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route et notamment ses articles R 317-21, R 411-3 à R 411-6 et R. 411-8 ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;

Vu l'arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d'utilisation des
véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de
loisirs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 13 janvier 2020 donnant délégation à Monsieur Pierre BESSIN, directeur
départemental des territoires et de la mer des Côtes-d’Armor ;

Vu l'arrêté de Monsieur Pierre BESSIN, directeur départemental des territoires et de la mer des
Côtes d’Armor en date du 2 mars 2022 portant subdélégation de signature ;

Vu la  demande  en  date  du  8  mars  2022  par  Monsieur  LEJOLIVET,  représentant  la  société
« S.E.T.T. » (Société d’Exploitation des Trains Touristiques) ;

Vu la convention du 9 mars 2022 passée entre la commune de DINAN et la société « S.E.T.T. »
(Société d’Exploitation des Trains Touristiques) ;

Vu la  licence  pour  le  transport  intérieur  de  personnes  par  route  pour  le  compte  d’autrui  du
demandeur ;

Vu le procès verbal de visite initiale délivré par la DREAL le 23 février 2010 annexé ;

Vu le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif à l’itinéraire demandé ;

Vu l’avis du maire de DINAN du 9 mars 2022 ;

Considérant que  la  demande  présentée  répond  aux  dispositions  fixées  par  l’arrêté  du
22 janvier 2015 sus-visé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE :

Article 1 : La société  « S.E.T.T. » (Société d’Exploitation des Trains Touristiques), dont le siège
social est situé 7 rue de la violette – 22100 QUEVERT, représentée par M. Gwenaël LEJOLIVET,
est autorisée à mettre en circulation un petit train routier, à des fins touristiques ou de loisirs, sur la
commune de DINAN, suivant l’itinéraire défini dans la convention susvisée jointe en annexe.
Le petit train routier appartenant à la société, classé dans la catégorie III, est constitué par :

 un véhicule tracteur, de marque PRAT, immatriculé DP-519-DK ;

 trois remorques, de marque PRAT, immatriculées DP-977-AL, DP-825-AL, DP-116-AM.

Article 2 : La présente autorisation est délivrée pour la période du vendredi 1er avril 2022 au lundi
31 octobre 2022 avec un départ toutes les heures.

Article 3 :  La présente autorisation,  la convention susvisée et  son annexe décrivant  le circuit
autorisé, le règlement de sécurité d’exploitation, les procès-verbaux de contrôle technique et les
attestations d’assurance en cours de validité devront être à bord du petit train routier, afin d’être
présentés à toute réquisition des agents chargés du contrôle.
Le conducteur devra être muni d’un permis de conduire de la catégorie D.

Article  4 :  Le  maire  de  DINAN  et  la  société « S.E.T.T. »  (Société  d’Exploitation  des  Trains
Touristiques) devront  s’assurer  régulièrement  et  à  l’avance  auprès  de  météo-France  des
conditions météorologiques prévues pendant les heures de circulation du petit  train routier,  en
consultant le site : www.meteofrance.com.
Ils prendront toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne leur
paraissent pas compatibles avec la circulation du petit train routier.

Article 5 : la société « S.E.T.T. » (Société d’Exploitation des Trains Touristiques) devra tout mettre
en  œuvre  pour  respecter  le  protocole  sanitaire  et  se  tenir  informée  des  évolutions  de  la
réglementation liée à cette crise COVID 19.

Article  6 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique, le directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes d’Armor, le sous-préfet
ainsi  que le  maire de DINAN sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au directeur de la société « S.E.T.T. » (Société d’Exploitation des
Trains Touristiques) et affiché en mairie.

Article 7 : Cet arrêté entrera en vigueur à la date de sa publication dans le recueil des actes
administratifs.

Saint-Brieuc, le 30 mars 2022

                                                                                                   Pour le Préfet,
Par subdélégation, le chef

de service risques sécurité bâtiment,

Philippe PAYET
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté préfectoral relatif à
la circulation d’un petit train routier touristique

Le Préfet des Côtes d’Armor

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route et notamment ses articles R 317-21, R 411-3 à R 411-6 et R. 411-8 ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;

Vu l'arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d'utilisation des
véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de
loisirs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 13 janvier 2020 donnant délégation à Monsieur Pierre BESSIN, directeur
départemental des territoires et de la mer des Côtes-d’Armor ;

Vu l'arrêté de Monsieur Pierre BESSIN, directeur départemental des territoires et de la mer des
Côtes d’Armor en date du 2 mars 2022 portant subdélégation de signature ;

Vu la  demande  en  date  du  8  mars  2022  par  Monsieur  LEJOLIVET,  représentant  la  société
« S.E.T.T. » (Société d’Exploitation des Trains Touristiques) ;

Vu la convention du 22 mars 2022 passée entre la commune de DINAN et la société « S.E.T.T. »
(Société d’Exploitation des Trains Touristiques) ;

Vu la  licence  pour  le  transport  intérieur  de  personnes  par  route  pour  le  compte  d’autrui  du
demandeur ;

Vu le procès verbal de visite initiale délivré par la DREAL le 23 février 2010 annexé ;

Vu le règlement de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif à l’itinéraire demandé ;

Vu l’avis du maire de DINAN du 22 mars 2022 ;

Considérant que  la  demande  présentée  répond  aux  dispositions  fixées  par  l’arrêté  du
22 janvier 2015 sus-visé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE :

Article 1 : La société  « S.E.T.T. » (Société d’Exploitation des Trains Touristiques), dont le siège
social est situé 7 rue de la violette – 22100 QUEVERT, représentée par M. Gwenaël LEJOLIVET,
est autorisée à mettre en circulation un petit train routier, à des fins touristiques ou de loisirs, sur la
commune de DINAN, suivant l’itinéraire défini dans la convention susvisée jointe en annexe.
Le petit train routier appartenant à la société, classé dans la catégorie III, est constitué par :

 un véhicule tracteur, de marque PRAT, immatriculé DP-519-DK ;

 trois remorques, de marque PRAT, immatriculées DP-977-AL, DP-825-AL, DP-116-AM.

Article 2 : La présente autorisation est délivrée :
- pour la période du vendredi 1er avril 2022 au mercredi 30 novembre 2022.
- ponctuellement, au gré de la demande après autorisation de la commune, en dehors
de la période visée ci-dessus.

Article 3 :  La présente autorisation,  la convention susvisée et  son annexe décrivant  le circuit
autorisé, le règlement de sécurité d’exploitation, les procès-verbaux de contrôle technique et les
attestations d’assurance en cours de validité devront être à bord du petit train routier, afin d’être
présentés à toute réquisition des agents chargés du contrôle.
Le conducteur devra être muni d’un permis de conduire de la catégorie D.

Article  4 :  Le  maire  de  DINAN  et  la  société « S.E.T.T. »  (Société  d’Exploitation  des  Trains
Touristiques) devront  s’assurer  régulièrement  et  à  l’avance  auprès  de  météo-France  des
conditions météorologiques prévues pendant les heures de circulation du petit  train routier,  en
consultant le site : www.meteofrance.com.
Ils prendront toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne leur
paraissent pas compatibles avec la circulation du petit train routier.

Article 5 : la société « S.E.T.T. » (Société d’Exploitation des Trains Touristiques) devra tout mettre
en  œuvre  pour  respecter  le  protocole  sanitaire  et  se  tenir  informée  des  évolutions  de  la
réglementation liée à cette crise COVID 19.

Article  6 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique, le directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes d’Armor, le sous-préfet
ainsi  que le  maire de DINAN sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au directeur de la société « S.E.T.T. » (Société d’Exploitation des
Trains Touristiques) et affiché en mairie.

Article 7 : Cet arrêté annule et remplace celui en date du 30 mars 2022.

Article 8 : Cet arrêté entrera en vigueur à la date de sa publication dans le recueil des actes
administratifs.

Saint-Brieuc, le 31 mars 2022

                                                                                                   Pour le Préfet,
Par subdélégation, le chef

de service risques sécurité bâtiment,

Philippe PAYET
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